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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pollution et nuisances
Question écrite n° 9857

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement,
sur l'edition par l'Agence francaise pour la maitrise de l'energie du fascicule concernant la consommation de
carburants des differents modeles automobiles. En effet, la lecture de celui-ci montre que les preoccupations de
defense de l'environnement ne sont pas prises en compte. A aucun moment n'est indique quels sont les
modeles disponibles avec des pots catalytiques. Pourtant cette specification serait conforme aux normes
europeennes. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre afin
que les fabricants francais, dans leurs brochures d'information, se mettent en conformite avec les normes
europeennes qui prennent plus en compte la protection de l'environnement.

Texte de la réponse

Reponse. - La limitation de la pollution de l'air provenant des automobiles a ete decidee le 28 juin 1985 par les
ministres europeens de l'environnement et rendue applicable par la directive no 88-76/CEE du 3 decembre
1987. Cette directive prevoyait des normes (relatives aux emissions de monoxyde de carbone, d'hydrocarbures
et d'oxydes d'azote) et des dates d'application differenciees selon la categorie de cylindree des voitures (grande,
moyenne ou petite). L'application en droit francais de la directive du 3 decembre 1987 s'est faite a travers
l'arrete interministeriel du 6 mai 1988. Le calendrier d'introduction des « voitures propres » devait s'echelonner
du 1er octobre 1989 au 1er octobre 1996. Plus recemment, les ministres europeens de l'environnement se sont
mis d'accord le 9 juin 1989 pour imposer a toutes les voitures neuves a partir du 31 decembre 1992 des normes
de severite equivalentes a celles actuellement en vigueur aux Etats-Unis. Ce n'est donc qu'a partir d'octobre
1989 que des voitures sont obligatoirement munies de pots catalytiques permettant le respect des normes
europeennes (voitures neuves de grande cylindree). C'est au plus tard a cette date que les constructeurs
doivent preciser dans leurs brochures d'information quels sont leurs modeles devant respecter ces normes. Bien
entendu, les constructeurs devront tenir compte dans leurs brochures d'information de l'introduction de nouvelles
« voitures propres » europeennes, en application de l'accord du 9 juin 1989, ou, le cas echeant, en raison
d'anticipations volontaires de la commercialisation de ces vehicules.
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